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PROCÈS-VERBAL 

 

COMMISSION RÉGIONALE DE L’ARBITRAGE 

Commission Formation 
  

Réunion du :  

à :  

27 septembre 2022 

19h15 à Blois 
 

Présidence :  Michel BONNICHON  

Présents :  
Éric DANSAULT – Fernando DA SILVA –  

Jean-Luc DESSAY – Nicolas SCHROEYERS  

Excusé :  Néant 

Assistent à la séance :  Grégory CHENEAU (CTRA) – Fabrice LE MEUR (CTA) 

 

 
 

 
 

Le président ouvre la séance en remerciant les membres présents. 

La commission formation de la CRA adresse ses félicitations pour : 
- La désignation de Yoann TETART pour les championnats du monde militaire de football féminin du 09 

au 24 juillet 2022 aux Etats – Unis. 

- La désignation de Zachary MORALI sur France – Pays de Galles en U16 le 05 octobre 2022. 

La commission formation de la CRA souhaite : 
- un prompt rétablissement à tous les arbitres blessés, 

- la bienvenue à Dimitri PORTE STEVENS, arbitre « Régional 2 » de la Ligue Grand Est, 

- la bienvenue à Farouk ET TABI, arbitre « Régional 3 » de la Ligue de Bretagne. 
 

 

A) Point de situation sur les effectifs de la saison 2021 – 2022 : 

1) Elite Régionale : 

Effectif de 15 arbitres dont Simon PREAUX candidat à la pratique F4. Youness BOUZOUITA déménage en région 

parisienne suite à une mutation professionnelle et va donc quitter prochainement la ligue. 

 

2) Régional 1 : 

Effectif de 10 arbitres. 

Yves DONFOUET DJIFO demande à changer de catégorie (R1 en AAR1) pour diriger des rencontres à la touche. 

Il sera désigné en « Régional 1 ». Il sera en plus désigné en « Assistant Régional 1 » et sera classé dans cette caté-

gorie au titre de son statut d’ancien joueur de niveau national. 

Mathieu LASANTE doit passer le test physique le 29 septembre 2022. 
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3) Régional 2 : 

Effectif de 20 arbitres dont trois JAFFF non classés mais qui seront observés et conseillés durant toute la saison. 

Mathieu COIRRE sera absent pour blessure pendant dix mois. Sa saison est donc neutralisée. 

Steven BARREAU, Zachary MORALI, Dimitri PORTE STEVENS et Karim RAMZI doivent passer le test phy-

sique le 29 septembre 2022 

NB : Mounire LYAME ne peut pas diriger de rencontres en raison de la non-validation de son dossier (test d’effort 

à réaliser). 

 

4) Régional 3 : 

Effectif de 29 arbitres. 

Nous sommes toujours en attente du dossier médical de Farouk ET TABI. 

Sébastien BOISAUBERT, Mohamed EL KOUBHI CHAMLALI et Yaël BALLAS doivent passer le test physique 

le 29 septembre 2022. En cas d’échec de Sébastien BOISAUBERT, il sera remis à la disposition de son district. 

 

5) Candidat Régional 3 : 

Effectif de 11 arbitres. 

Les trois observations devront être finies pour le 15 décembre en vue d’une nomination en « Régional 3 » à compter 

du 1er janvier 2023.  

Une promotion accélérée pourrait avoir lieu en cas de signalement des observateurs. 

Nous sommes toujours en attente du dossier médical de Lucas JORY (blessure) mais sa licence est renouvelée. 

 

6) Ligue Féminine 

Effectif de 02 arbitres. 
 

7) Arbitre Assistant Régional 1 : 

Effectif de 13 arbitres dont Amine BAHI candidat à la pratique AF3. 

Frédéric ESTEBAN sera indisponible pour blessure pour une durée encore indéterminée. 

NB : Yves DONFOUET DJIFO sera classé en « AAR1 ». 

 

8) Arbitre Assistant Régional 2 : 

Effectif de 06 arbitres. 

Mathieu NIVELLE sera absent pour blessure pendant neuf mois. Sa saison est donc neutralisée. 

NB : Ouardani ASSTITO ne peut pas diriger de rencontres en raison de la non-validation de son dossier (test d’ef-

fort à réaliser). 

 

9) Candidat Assistant Régional 2 : 

Effectif de 02 arbitres 

Les trois observations devront être finies pour le 15 décembre en vue d’une nomination en « Assistant Régional 2 » 

à compter du 1er janvier 2022. 

Une promotion accélérée pourrait avoir lieu en cas de signalement des observateurs. 

 

10) Arbitre de Ligue Futsal : 

Effectif de 06 arbitres. 

Frédéric ESTEBAN sera indisponible pour blessure pour une durée encore indéterminée. 

 

11) Arbitre JAL : 

Effectif de 18 arbitres dont un candidat JAFFF. 

Yaniss CHERIF doit passer le test physique le 29 septembre 2022. 
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B) Effectif arbitres : 

L’effectif des arbitres de la Ligue Centre – Val de Loire de football sont les suivants : 

- Effectif au 30 juin 2019 : 901 arbitres. 

- Effectif au 30 juin 2020 : 851 arbitres. 

- Effectif au 30 juin 2021 : 759 arbitres. 

- Effectif au 30 juin 2022 : 753 arbitres. 

- Effectif au 26 septembre 2022 : 551 arbitres. 

- Constat par rapport au 30juin 2022 : différence de moins 202 arbitres mais certains dossiers restent tou-

jours à valider. 

 

 

C) Point de situation sur la formation initiale : 

a. FIA septembre – octobre 2022 : 

Les inscriptions pour la FIA des 17 septembre, 24 septembre et 1er octobre sont les suivantes : 

1) CDA 18 : Effectif : 17 inscrits ; 15 présents à la deuxième séance. 

2) CDA 28 : Effectif : 09 inscrits ; 08 présents à la deuxième séance. 

3) CDA 36 : Effectif : 10 inscrits ; 08 présents à la deuxième séance. 

4) CDA 37 : Effectif : 19 inscrits ; 15 présents à la deuxième séance. 

5) CDA 41 : Effectif : 09 inscrits ; 08 présents à la deuxième séance. 

6) CDA 45 : Effectif : 21 inscrits ; 19 présents à la deuxième séance. 

 

Bilan récapitulatif de cette session après deux séances : 

- 85 inscrits ; 73 présents à la deuxième séance, 

- Soit 86% de présents à la deuxième séance par rapport aux inscrits, 

 

b. FIA du 24 au 26 octobre 2022 : 

Une session Mineurs et Féminines de FIA en internat est prévue en octobre 2022. 

Cette formation se déroulera sur le site de Romorantin – Lanthenay.  

 

c. FIA Futsal des 19/11/2022, 26/11/2022, 03/12/2022 : 

Une session spécifique « Futsal » est programmée. Le lieu sera déterminé en fonction des candidats. 

 

D) Bilan des tests physiques : 

Les tests physiques se sont déroulés le jeudi 23 juin, le mardi 23 août et le samedi 27 août sur les installations de 

La Croix en Touraine et d’Orléans La Source. 

Un test de rattrapage se déroulera le 29 septembre sur les installations d’Ingré pour neuf arbitres. 

Un second test de rattrapage se déroulera le 19 novembre 2022 lors de l’examen théorique des candidats R3, AAR2 

et féminines.  

Le bilan est plutôt positif car un seul arbitre est au rattrapage de septembre. 

 

 

E) Compte rendu de la réunion du rassemblement de début de saison : 

Le rassemblement de début de saison s’est déroulé le samedi 27 août 2022 sur les installations du stade d’Orléans 

La Source. 

Des tests physiques ont eu lieu dès le début de la matinée pour certains arbitres qui pour des raisons spécifiques 

n’avaient pas pu réaliser le test le 23 juin ou le 23 août 2022. 

Une présentation de la saison 2022 – 2023 s’est déroulée pour tous les arbitres à partir de 09H30. 

Les arbitres et les observateurs ont partagé ensemble le déjeuner puis l’après – midi fut consacré à la présentation 

de la saison pour les observateurs. 

Ce rassemblement a permis à tous les présents de recevoir les consignes pour la saison 2022 – 2023. 

La CRA remercie le club de l’U.S. Orléans pour son accueil. Elle remercie aussi la présence remarquée de notre 

Président de Ligue ainsi que celle du Directeur Technique Régional. 
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F) Stage « Futsal » : 

1) Date : 17 septembre 2022. 

2) Lieu : ORLEANS. 

3) Encadrement : Jean-Luc DESSAY et Fabrice LE MEUR. 

4) Effectif : 11 arbitres et 03 formateurs présents (CDA 36, CDA 37 et CDA 45). 

5) Programme : 

- Etude des lois du jeu avec les nouvelles consignes développées et montrées à l’aide de vidéos. 

- Test physique (ARIET) pour tous et mises en situation pratique au gymnase Universitaire de l’UFR 

STAPS où les placements et les déplacements des arbitres étaient disséqués.  

La préparation physique des arbitres du niveau district est insuffisante car ils n’obtiennent pas le 

palier demandé. 

- Analyse de vidéos. 

- Test théorique. 

6) Bilan : 

Les deux candidats (Youssfi MOUHSINE et Mohamed LABRINSSI) ont été reçus à la théorie en tant qu’arbitre 

de Ligue Futsal. Ils seront observés pour valider le titre d’arbitre de Ligue Futsal. 

En revanche, les résultats théoriques des candidats ne sont pas en adéquation pour certains avec ce dont nous 

sommes en droit d’attendre d’un arbitre officiant au niveau Ligue. En réalité, les participants ne sont pas préparés 

et ne se préparent pas en amont comme il se devrait. 

Les arbitres qui ne font pas de stage deux années consécutivement ne seront pas désignés sur des rencontres Futsal 

gérées par la Ligue. 

La commission adresse ses remerciements à :  

▪ l’ensemble des participants pour leur implication et leur comportement exemplaire, 

▪ l’UFR STAPS pour la mise à disposition de la salle, 

▪ la participation de l’équipe de l’US Orléans Loiret, 

▪ Benjamin CAVOIZY pour sa participation. 

 

 

 

G) Stage JAL et candidats JAL : 

1) Date : 08 et 09 octobre 2022. 

2) Lieu : CTR CHÂTEAUROUX. 

3) Encadrement : Isabelle AUBREE, Guillaume BIGOT, Grégory CHENEAU, Steve CLERC, Michaël 

FAURE, Hugo-Rémi De GRAAF, Anthony JUNGES, Mohamed LABRINSSI, Pierre GAC, Simon 

PREAUX et Nicolas SCHROEYERS. 

4) Effectif : 37 arbitres convoqués dont 09 féminines. 

5) Programme : 

o Samedi 08 octobre 2022 : 

▪ Test théorique, 

▪ Rapport disciplinaire vidéo, 

▪ Présentation de la saison, 

▪ Test physique et activités terrain, 

▪ Analyse vidéo, 

o Dimanche 09 octobre 2022 : 

▪ Diaporama sur les modifications des lois du jeu, 

▪ Rapport disciplinaire, 

▪ Activités terrain (mise en situation et jeux de rôles). 
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H) Programme du stage des arbitres « élite régionale » et « assistants » : 

1) Dates : du vendredi 18 novembre (19H00) au dimanche 20 novembre 2022 14H00. 

2) Lieu : CTR CHÂTEAUROUX. 

3) Encadrement : 

- Elite Régionale: Michel BONNICHON, Grégory CHENEAU, Fernando DA SILVA et Olivier HUS-

SET. 

- Assistants R1 et assistants R2 : Éric DANSAULT, Fabrice LE MEUR et un arbitre assistant Fédéral 

si disponible. 

4) Arbitres concernés : élite régionale, assistants R1 et assistants R2. 

5) Programme : 

- Tests théoriques (vendredi soir : rapport disciplinaire et test vidéo ; samedi matin : questionnaire théo-

rique). 

- Activités physiques (échauffement, préparation athlétique, explosivité et changement de rythme) et 

mise en situation (hors-jeu, collaboration). 

- Intervention d’Olivier HUSSET sur la construction disciplinaire. 

- Intervention de Grégory CHENEAU sur la gestion des actes polluants 

- Intervention de Guillaume PAILLISSON sur les systèmes de jeu et la lecture du jeu. 

- Analyse de situation de jeu pour les assistants. 

- Analyse de situations vidéo avec travail en groupe et restitution. 

 

6) Correction :  

a. La correction du rapport disciplinaire vidéo sera assurée par Grégory CHENEAU. 

b. La correction du questionnaire sera assurée par Fernando DA SILVA. 

c. La correction du test d’analyse vidéo sera assurée par Grégory CHENEAU. 

 

 

 

I) Programme du stage des arbitres de ligue : 

1) Date : du vendredi 02 au samedi 03 décembre 2022. 

2) Lieu : CTR CHÂTEAUROUX. 

3) Arbitres concernés : Régional 1, Régional 2 et Régional 3. 

4) Encadrement : Michel BONNICHON, Grégory CHENEAU, Jean-Luc DESSAY et Lucas BAUDON. 

5) Programme :  

- Tests théoriques (vendredi soir : rapport disciplinaire et test vidéo ; samedi de 08H00 à 09H00 : ques-

tionnaire théorique). 

- Intervention de Grégory CHENEAU sur la gestion des actes polluants. 

- Activités physiques et jeux de rôle. 

- Analyse de situations vidéo avec travail en groupe et restitution. 

6) Correction : 

a) La correction du questionnaire des arbitres « R1 » et « R2 » sera assurée par Nicolas SCHROEYERS 

et « R3 » sera assurée par Jean-Luc DESSAY, 

b) La correction du rapport disciplinaire vidéo sera assurée par Grégory CHENEAU, 

c) La correction du test vidéo sera assurée par Grégory CHENEAU. 
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J) Examen théorique des candidats R3, AAR2 et féminines : 

1) Date de l’examen théorique : samedi 19 novembre 2022. 

2) Lieu : CTR Châteauroux. 

3) Encadrement : Michel BONNICHON  

4) Rappel sur les dossiers des candidats : ils doivent être retournés pour le lundi 31 octobre 2022 et 

comportés : 

a. La photocopie d’une pièce d’identité (carte d’identité ou passeport), 

b. Un extrait de casier judiciaire n°3 datant de moins de trois mois, 

c. La fiche de candidature, 

d. Pour les candidats AAR2, l’attestation du nombre de matches en Régional 2 ou Régional 3. 

5) Constitution de l’examen : 

a. Test physique. 

b. Questionnaire de vingt questions sur 80 points, 

c. Rédaction d’un rapport disciplinaire vidéo sur 20 points. 

6) Admission : obtention par le candidat d’une note minimale de 50 points sur 100. 

7) Correction :  

a. La correction du rapport disciplinaire vidéo sera assurée par Grégory CHENEAU, 

b. La correction du questionnaire sera assurée par Grégory CHENEAU. 

NB : en cas de réussite, le candidat devra fournir un examen ophtalmologique lors du renouvellement de la saison 

2023 – 2024. 

 

 

K) Programme du stage des observateurs : 

1) Date : 14 janvier 2023. 

2) Lieu : ORLEANS (de 09H15 à 16H00). 

3) Encadrement : Michel BONNICHON, Grégory CHENEAU et Fabrice LE MEUR. 

4) Programme : 

- Retour sur les observations de la première partie de saison. 

- Travail en groupe. 

 

 

L) Stage des arbitres « Elite Régionale » et « promotionnels » Espoirs : 

Ce stage est en cours d’élaboration mais le contenu ne pourra être finalisé qu’à partir du moment où le lieu est 

déterminé. 

 

 

M) Préparation des candidats FFF : 

1) Candidature pour la saison 2022 – 2023 : 

L’examen se déroulera du 02 au 04 juin 2023. 

Suite à la parution de la circulaire annuelle, le nombre des candidats retenus pour la saison 2022 – 2023 
est le suivant : 

▪ Candidats F4 : deux candidats, 

▪ Candidats AF3 : un candidat. 
Suite à la circulaire sur la détermination des candidats FFF saison 2022- 2023 (jointe en annexe), la com-

mission détermine les candidats retenus pour la saison 2022 – 2023 : 

▪ Central : Lucas BAUDON, Valentin DANSAULT et Anthony JUNGES, 
▪ Assistant : Guillaume BIGOT. 

▪ Futsal : Sami MAKHOUL. Il ne pourra être présenté que si sa situation est régularisée. 

 

2) Encadrement : 

Michel BONNICHON, Grégory CHENEAU et Fernando DA SILVA (centraux et assistants). 

Jean-Luc DESSAY et Fabrice LE MEUR (Futsal). 
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3) Dates des formations : 

Le calendrier des formations sera établi ultérieurement mais jusqu’au premier probatoire le calendrier sera 

le suivant : 

▪ jeudi 03 novembre 2022, 

▪ jeudi 08 décembre 2022, 

▪ samedi 07 janvier 2023 (examen blanc). 

 

 

N) Point de situation sur les désignations : 

Il est demandé aux arbitres d’envoyer leurs indisponibilités dans les temps (deux semaines) et de les envoyer 

obligatoirement (en plus de MY FFF) à Bernard THOMAS et à Bernard ROUER pour permettre au responsable 

des désignations de travailler en amont. 

Il y a actuellement de nombreux blessés et des arbitres qui sont en attente de passer le test physique ce qui com-

plique les désignations. 

Les indisponibilités tardives et sans motif seront sanctionnées comme il se doit. 

 

 

O) Point de situation sur les observations : 

Les observations ont débuté en septembre 2022 et il est trop tôt pour donner un état. Celui-ci sera donné lors de 

la prochaine CRA qui se déroulera le jeudi 13 octobre 2022. 

 

 

P) Tour de table : 

RAS 

 

Le président remercie l’ensemble des participants pour la qualité de la réunion. 

 

Fin de la réunion : 21H15. 

 

 

Le Président de la Commission      Le Secrétaire de séance 

Michel BONNICHON           Michel BONNICHON 
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Circulaire sur la détermination des candidats FFF saison 2022 – 2023  

 
 

• Nombre de place de candidats pour la saison 2022-2023 : deux candidats « Arbitres Fédéral 4 » et un 
candidat « Arbitre Assistant Fédéral 3 » (référence : Circulaire annuelle de la CFA). 

 

• Les arbitres promotionnels doivent faire acte de candidature. 

 

• Détermination des candidats FFF : 

✓ Le nombre des candidats est défini en fonction des places attribuées par la fédération. S’ils 
sont volontaires, pour la saison 2022 – 2023, le nombre retenu sera les trois premiers promo-

tionnels du classement de la catégorie « Elite Régionale » de la saison précédente et le premier 

promotionnel du classement de la catégorie « Arbitres Assistants Régional 1 ». 
✓ Si deux échecs consécutifs à la théorie FFF, le candidat ne peut pas concourir une troisième 

fois consécutive (une année blanche doit être observée).  

✓ Un arbitre, reçu à la théorie lors de la saison précédente, ne se consacre qu’à la pratique pen-

dant l’année « N ». 
 

• Détermination des candidats « Arbitres Fédéral 4 » à la théorie FFF :  

✓ Les candidats suivent une formation continue entre octobre et mai. 

✓ Un examen blanc sera réalisé en décembre/janvier pour les candidats « Arbitres Fédéral 4 ». 
✓ Un probatoire sera réalisé mi-avril pour les candidats « Arbitres Fédéral 4 ». Deux candidats 

seront retenus à l’issue. 

 

• Détermination du candidat « Arbitre Assistant Fédéral 3 » à la théorie FFF :  
✓ Le candidat suit une formation continue entre octobre et mai. 

✓ Un examen blanc sera réalisé en décembre/janvier pour le candidat « Arbitre Assistant Fédéral 

3 ». 

✓ Un probatoire sera réalisé mi-avril pour le candidat « Arbitre Assistant Fédéral 3 ». 
 

• Modalité de l’examen blanc et du probatoire :  

o Un questionnaire théorique d’une durée d’une heure (quatre-vingts points : dix ques-

tions à trois points et dix questions à cinq points),  
o Un questionnaire vidéo (soixante points : six situations à dix points),  

o Un rapport disciplinaire d’une durée de quarante-cinq minutes (vingt points)  

o Soit une note sur cent soixante points. 
 

• Les candidats seront conseillers par plusieurs observateurs. 

 

• Les candidats seront classés avec une note sur cent soixante points.  

Dans le cas où un candidat retenu ne peut pas se présenter à l’examen, le candidat suivant du classe-

ment pourra être présenté jusqu’au moment de l’inscription administrative à l’examen FFF. 
 

• Les candidats retenus suivront une formation continue jusqu’à l’examen. 

 


